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Objet: Vague de chaleur et incendies cet été en Europe méridionale

La dernière semaine de juillet a été marquée par le début d’une vague de chaleur en Turquie, à 
Chypre, en Grèce, en Italie et dans d’autres pays de la région. Le 11 août, la plus haute température 
jamais enregistrée en Europe, 48,8 °C, a été atteinte dans la commune de Floridia, en Sicile. Les 
conditions météorologiques extrêmes ont conduit à des incendies de friches meurtriers en Italie et en 
Grèce, ce qui a entraîné l’évacuation de plusieurs villes et villages ainsi que de milliers d’insulaires.

Les données disponibles laissent penser que cet événement extrême peut être imputé au 
changement climatique. En outre, le sixième rapport d’évaluation du groupe de travail I du Groupe 
d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat, publié le 9 août 2021, confirme qu’une 
intensification, même légère, du réchauffement climatique peut significativement modifier la survenue 
d’événements météorologiques extrêmes à l’échelle régionale et planétaire. Chaque degré compte.

Répétons-le: la lutte contre le changement climatique, le renforcement de la capacité d’adaptation à 
celui-ci et l’atténuation de la catastrophe climatique sont plus importants que jamais pour l’Union 
européenne.

1. Les pays touchés ont-ils demandé le soutien du Fonds de solidarité de l’Union? La Commission 
a-t-elle pris toutes les mesures nécessaires pour évaluer rapidement les besoins et mobiliser 
promptement ce soutien, afin d’aider les autorités nationales et régionales qui s’emploient à 
porter secours aux populations touchées par la catastrophe? La Commission mettra-t-elle en 
place un mécanisme de suivi pour veiller à ce que les fonds aillent directement aux personnes 
les plus touchées par les incendies?

2. Les pays touchés ont-ils sollicité l’aide du Centre de coordination de la réaction d’urgence? Quel 
rôle a joué le mécanisme de protection civile de l’Union? La réaction d’urgence européenne est-
elle à la mesure des exigences imposées par le changement climatique?

3. Quelles leçons devront être tirées de cette vague de chaleur et de ces incendies? Quelles 
mesures d’atténuation supplémentaires la Commission pourrait-elle adopter afin de résoudre 
plus rapidement la crise climatique? La Commission recense-t-elle les régions et les territoires 
touchés par le changement climatique ou susceptibles de l’être? Comment la Commission 
compte-t-elle aborder, dans le cadre de l’exécution du budget de l’Union, la question de 
l’adaptation au changement climatique pour les territoires les plus exposés au risque? La 
Commission convient-elle qu’il est urgent de réviser le Fonds de solidarité de l’Union et sa mise 
en œuvre au niveau national, ainsi que d’accroître le budget qui lui est alloué?
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